














Pour rénover les bâtiments communaux 
et limiter leur impact énergétique.

• dans les écoles : 133 500€
• sur les équipements sportifs :  

338 000€
• autres bâtiments : centre culturel, 

espace Cuminal, église, ... 522 500€

pour Poursuivre une politique d'investissements ambitieuse !

994 500
Pour améliorer le quotidien des habi-
tants, réaménager et embellir la ville.

• Déplacements : travaux de voirie et 
signalisation : 553 500€ 

• Cadre de vie : plantation d'arbres et 
aménagements urbains : 231 400€

784 900

Budget d'investissement : 3,27M
Opérations d'investissement : 2,15M (dont reste à réaliser)

maîtriser les dépenses de fonctionnement ...
Budget de fonctionnement : 7,25M

172 500 56 000
Pour proposer une 
saison culturelle et 
organiser des festi-
vités à Chabeuil.

de charges à caractère général, 
soit 37% des dépenses réelles de 
fonctionnement.

de charges de personnel, 
soit 46% des dépenses 
réelles de fonctionnement.

2 M 2,6 M

74 200
Pour soutenir les 
actions du CCAS.

+ 16% par rapport à 2022, dû à l'inflation 
des prix de l'énergie et de l'alimentation.

522 000
Pour faire face à l'explosion 
des coûts de l'énergie et 
du carburant.

Pour soutenir la vie 
associative locale.
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